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RAPPORT DE MAJORITE DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil portant sur le rapport d'évaluation de la Fondation pour 
l'enseignement de la musique (FEM) sur la mise en œuvre de la loi sur les écoles de musique (LEM) 

 

1. PREAMBULE 

La commission s’est réunie les 18 janvier et 22 février 2019, à la salle Cité, Rue Cité-Devant 13, à Lausanne. 
Elle était composée de Mmes Christine Chevalley, Christelle Luisier Brodard, Eliane Desarzens, Valérie 
Schwaar, Aliette Rey Marion (remplacée par M. Jean-Marc Sordet pour la séance du 22 février 2019), Sylvie 
Podio, Graziella Schaller, de MM. Philippe Vuillemin, Raphaël Mahaim, Jean-Michel Dolivo, et de M. 
Alexandre Berthoud, confirmé dans sa fonction de président-rapporteur. Mme Aliette Rey Marion était 
excusée lors de la séance du 22 février 2019. 

Accompagnaient Mme Cesla Amarelle, cheffe du Département de la formation, de la jeunesse et de la 
culture (DFJC) : Mme Nicole Minder, cheffe de service des affaires culturelles (SERAC), M. Nicolas Gyger, 
adjoint au SERAC. 

M. Cédric Aeschlimann, secrétaire de la commission, a établi les notes de séances.  

2. POSITION DU CONSEIL D’ETAT 

La Conseillère d’Etat indique que la Loi sur les écoles de musique (LEM), entrée en vigueur le 1er janvier 
2012, précise à son article 41 que le Conseil d’Etat (CE) soumet au Grand Conseil un rapport d’évaluation de 
la loi 6 ans après son entrée en vigueur. La Fondation pour l’enseignement de la musique (FEM) a adressé un 
rapport d’évaluation de la mise en œuvre de la LEM au Département de la formation, de la jeunesse et de la 
culture (DFJC) en mai 2018. Si le Conseil d’Etat adhère aux conclusions générales du rapport d’évaluation 
établi par la FEM, les recommandations, en particulier financières, ne constituent que l’opinion des auteurs 
du rapport et n’engagent en rien le Canton et les autorités. 

Ce rapport a ensuite été complété par le DFJC et fait état de 8 enjeux clés (structure de gouvernance de la 
FEM, mode de financement de la FEM, accessibilité financière à l’enseignement de la musique, atteinte des 
objectifs de la LEM, conditions de travail des enseignants, impact de l’entrée en vigueur de la LEM sur le 
fonctionnement et le financement des écoles  de  musique, rôle des associations faîtières, recommandations 
et modifications). 

Les futures étapes sont évoquées comme suit : 

- Printemps-été 2019 : réunir les représentants du Canton, des communes ainsi que de la FEM et des 
associations faîtières au sein d’une plateforme pour traiter du financement à moyen et long terme de la FEM 
et discuter de possibles modifications de la LEM et de son règlement d’application.  

- Printemps 2019 : définir la politique de communication autour du rapport d’évaluation de la FEM. 
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- Automne 2019 : rencontre avec les partenaires sociaux en charge de la négociation de la CCT pour définir 
le calendrier d’une mise en œuvre de celle-ci. En effet, d’ici la fin de l’année 2019, la FEM doit être capable 
de fixer les conditions de travail au sein des écoles de musique pour l’année scolaire 2020-2021. 

3. AUDITIONS 

Dans le cadre de ses travaux, la commission a procédé à trois auditions dont les principaux éléments sont 
résumés ci-dessous. 

3.1 Constats et attentes de l’Association des Ecoles de Musique (M. Bertrand Curchod, président, M. 
Claude Perrin, membre du comité) et de l’Association vaudoise des conservatoires et des écoles de 
musique (M. Vincent Baroni, président, M. Philippe Müller, membre du comité) 

La collaboration patronale des deux associations faîtières a permis de valoriser le statut de professeur de 
musique. De plus, l’harmonisation des écoles, la mise en place de plans d’étude par instruments ainsi que le 
soutien à la musique d’ensemble permettent d’avoir une formation de base de qualité et gratifiante. Le 
dispositif actuel, comportant plus de trente écoles reconnues dispensant des enseignements dans plus de 100 
sites, offre la proximité nécessaire et respecte l’historique des écoles. Pour les associations faîtières, 
l’introduction de la loi a eu un impact positif sur la qualité de l’enseignement et sur son harmonisation dans 
l’ensemble du canton de Vaud. 

Certains points restent à améliorer, parmi lesquels la difficulté des faîtières à s’insérer dans le dispositif, le 
manque de consultation de celles-ci par les pouvoirs publics, l’offre des écoles, les aides financières 
individuelles, qui restent faibles. 

Pour la suite, les faîtières souhaitent collaborer avec la FEM sur certaines missions et actions, à caractère 
pédagogique, comme l’organisation des examens, la formation continue des professeurs, diverses missions 
pédagogiques. D’autres missions, cette fois plus orientées vers le fonctionnement des écoles de musique, 
pourraient être les suivantes : suivi du contrôle, gestion des finances, gestion des assurances, politique des 
ressources humaines. Ces tâches peuvent être partagées entre les deux associations faîtières. La notion de 
partenariat doit être le principe directeur des relations entre les associations faîtières et la FEM. 

3.2 Constats et attentes de l’AVEM SSP (M. Loris Sevhonkian, président, M. Ilya Bregenzer, membre 
du comité), et de l’AFAP (M. Sandro Pires, président) 

En premier lieu, les syndicats soulignent le fait que la situation d’une majorité des professeurs des écoles de 
musique s’est améliorée. 

Ils déplorent néanmoins qu’un certain nombre d’objectifs n’aient pas été atteints, comme la mise à niveau de 
la rémunération des membres du corps enseignant (la classe 18-22 n’est pas atteinte en 2019), leur 
couverture sociale (absence de 2ème pilier pour certains professeurs arrivant à l’âge de la retraite), le temps de 
travail (37 semaines pour un plein temps), la garantie de salaire (ou le taux d’emploi minimum sur deux ans), 
la reconnaissance de l’ancienneté des professeurs (passage de 21 à 27 échelons d’annuités), la conclusion 
d’une CCT (en discussion depuis 14 ans), le développement de la vie des écoles de musique (par manque de 
budget). 

Ils concluent qu’un apport financier est nécessaire pour arriver à la grille salariale prévue et pouvoir conclure 
la CCT. 

3.3 Constats et attentes de la FEM (Mme Sylvie Progins, secrétaire générale) 

La secrétaire générale de la FEM s’est vu confrimer les progrès accomplis tant sur la question de la qualité 
de l’enseignement que sur la question de la progression des conditions de travail. A l’issue de la période 
transitoire, un certain nombre de points qui mériteraient d’être améliorés sont énumérés et classés dans le 
rapport en deux catégories. L’une concerne des aspects organisationnels et pédagogiques, comme la 
redéfinition du rôle des associations faîtières ou le développement de collaboration des écoles dans les 
régions. D’autres ont des impacts financiers que la FEM n’est pas à même d’assumer avec les moyens qui 
sont les siens pour le moment. Ainsi que mentionné dans le rapport, les données disponibles lors de 
l’élaboration de la loi étaient incomplètes et difficiles à obtenir. L’évolution des charges induites par la mise 
en œuvre de cette nouvelle organisation a été sous-estimée d’environ CHF 4 mio. Les parents ont assumé 
une partie de ces coûts, avec des écolages qui ont augmenté plus que prévu. S’ils sont supportables lorsqu’un 
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enfant prend un cours de musique, cela devient plus problématique avec les fratries, et encore plus lorsque 
l’élève progresse et que la durée des cours augmente. On constate en général que si le nombre d’élèves 
diminue, le nombre de cours augmente. Il y a moins d’élèves, mais ils sont plus motivés et continuent leurs 
études musicales plus longtemps. Quant aux communes, une majorité d’entre-elles n’accorde aucune aide, 
même si cela figure dans la loi. Ou alors ces aides sont réservées à des familles dont les revenus sont très 
faibles, et les familles de la classe moyenne n’en bénéficient pas. Ensuite les enseignants ont aussi assumé 
une partie de ces coûts, car les échelles de salaires proposées sont inférieures à ce qui avait été discuté à 
l’époque. Cette situation est généralement mal vécue par des professeurs les plus âgés, qui ont fait toute leur 
carrière avec des salaires minimes et qui ne bénéficient d’une caisse de pension que depuis 6 ans. 

Un financement complémentaire permettrait de mettre en place des mesures incitatives à l’octroi de fratries, 
de diminuer l’écolage moyen, de développer l’encouragement des élèves doués dans les régions par exemple 
avec des structures musique école, d’encourager les partenaires de la CCT à se mettre d’accord sur les 
conditions de travail acceptables aux deux parties et d’inciter la formation continue des enseignants.  

4. DISCUSSION GENERALE ET SUR LES ELEMENTS DU RAPPORT 

De manière générale, la commission salue la qualité du rapport de la FEM. Certains points positifs de la mise 
en œuvre de la LEM sont relevés, tel que le regroupement des écoles de musique, une amélioration de la 
qualité de l’enseignement et une augmentation de l’offre.  

Elle retient, comme le rapport de la FEM lui-même, que les objectifs de la LEM n’ont pas véritablement été 
atteints à ce stade, certains points restant à améliorer. Elle retient également que le thème du financement des 
montants-socles par le Canton  - évoqué dans le rapport de la FEM - n’est pas repris dans celui du Conseil 
d’Etat, celui-ci devant au préalable faire l’objet d’une discussion avec les représentants des communes, du 
canton et des associations faîtières. 

A l’issue de ses travaux la commission fait part de ses constats et remarques au sujet des enjeux suivants. 

4.1 Structure de gouvernance de la FEM 

La décision de ne pas cantonaliser l’enseignement de la musique, mais d’agir sur les acquis du canton de 
Vaud, en s’appuyant sur les deux faîtières et les 82 écoles de musique existantes, est rappelée.  

4.2 Mode de financement de la FEM  

Le montant socle sera revu mais qu’il n’y a pas de promesse du CE sur une répartition par tiers. Celui-ci 
souhaite une discussion entre communes, cantons et partenaires pour faire un point de situation sur la base du 
rapport, dont une des propositions est d’augmenter le montant socle du canton de CHF 4.69 à CHF 6.2 mio. 
Il est rappelé que ce montant n’est pas fédéré. Cette augmentation du socle ne devrait pas se faire au dépend 
d’une autre politique publique. 

4.3 Accessibilité financière à l’enseignement de la musique  

Seules les écoles fortement subventionnées par les communes, par exemple Lausanne, peuvent garantir une 
accessibilité financière pour les élèves par l’aide financière individuelle. Les communes pourraient donc 
améliorer leur règlement et l’accessibilité à l’aide financière individuelle. Cependant, les avis des communes 
sont partagés sur ces règlements, même si elles s’étaient engagées sur ce point, qui peut être amélioré. Des 
réflexions devraient être menées par la FEM en matière de communication, avec la responsabilité des écoles 
de musique. L’accessibilité de l’enseignement de la musique ne semble pas atteinte alors que cela a fait 
l’objet d’un vote du peuple suisse à une très large majorité.  

4.4 Conditions de travail des enseignants  

Les questions techniques en lien avec les horaires, les annuités, la formation, la prévoyance professionnelle, 
le chômage, etc. concernent les relations employeurs-employés qu’il est difficile d’apprécier pour les 
membres de la commission. Selon les renseignements obtenus, l’âge médian des professeurs est de 45 ans, 
avec une tendance au rajeunissement. Concernant le passage du plafond des échelons 22 à 27, la commission 
constate que le Conseil de fondation a décidé de le faire en deux fois, de 22 à 24, puis de 24 à 27. L’on 
rattrape ainsi pour les ayant-droits 6 niveaux en deux ans. Ensuite, au sein de la classe 18-22, il y a deux 
échelles. L’échelle 18-20 concerne les professeurs ordinaires, qui ont un enseignement face à l’élève. 
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L’échelle 20-22 concerne les professeurs qui ont des responsabilités pédagogiques, etc. L’engagement pour 
la classe 18-22 par convention canton/communes en 2011, serait atteint pour l’une des échelles en 2020-2021 
en continuant sur la base du montant de CHF 9.50 par habitant. L’augmentation est de environ CHF 4'000 
par année et par enseignant. Il est précisé que les jeunes enseignants sont tous titulaires d’un master de la 
HEMU, avec dans un premier temps un bachelor en musique, et ensuite un master en orientation 
pédagogique. Pour les anciens professeurs, des reconnaissances de titre ont été accordées ainsi que la 
validation des acquis. 

4.5  Impact de l’entrée en vigueur de la LEM sur le fonctionnement et le financement des écoles de  
musique  

Par rapport à la situation de départ en 2012, avec les écoles de musique reconnues par les associations 
faîtières, plusieurs écoles qui répondaient aux critères d’adhésions des faîtières sont venus se rajouter en 
2015, ce qui a provoqué un plafonnement de la progression des salaires. La FEM a du accueillir 700 
nouveaux élèves provenant d’écoles qui n’étaient pas subventionnées. De manière générale, il n’y a pas eu 
plus de demandes d’élèves. C’est aussi le cas dans les autres cantons suisses et aussi dans d’autres pays 
européens. Se pose la question de savoir si la musique attire moins que d’autres activités. Il n’y a pas eu 
d’étude scientifique à ce sujet. Il n’y a pas eu non plus de demande à laquelle la FEM n’a pas pu répondre. 
Plusieurs éléments ont constitué l’élaboration de cette loi, dont la situation très précaire des enseignants. Les 
écoles de musique interpellaient les autorités depuis plus de 40 ans. La loi est donc une réponse pour 
améliorer les conditions de travail. Elle a aussi permis de pérenniser le financement sur le long terme des 
écoles de musique, en particuliers celles qui sont liées à des sociétés de musique, comme les fanfares, qui 
relèvent de la Société cantonale des musiques vaudoises (SCMV). En effet, un certain nombre d’écoles 
étaient en péril, fonctionnant avec des professeurs émérites et du bénévolat. Il n’y a donc pas eu d’appel 
d’air. Mais s’il avait fallu prendre en charge 3'000 élèves de plus, la répartition financières n’aurait pas du 
tout été la même. 

4.6 Musique-école 

La volonté politique cantonale de tout centraliser à Lausanne au niveau de musique école est constatée. 
L’effet est de réduire le nombre d’élèves qui peuvent suivre cette filière, par exemple en comparaison avec 
Genève. La situation des adultes qui paient le prix coutant pour les cours est également rappelée. En effet 
après 25 ans, ces cours, dont le coût est élevé, sont considérés comme des loisirs. Ainsi les cours sont 
réservés à une minorité d’adultes. Le cas problématique des instruments où la formation commence tard, 
comme l’orgue et le chant, est mis en évidence. 

4.7 Conclusions et résolution 

La commission souhaite que les recommandations de la FEM soient priorisées. Par rapport aux 
problématiques financières évoquées, la priorité d’assurer l’accessibilité aux enfants et de pérenniser les 
conditions de travail des enseignants sont les deux points essentiels. Les autres sujets comme la médiation 
culturelle, la formation continue, les structures Musique-école et les adultes devront attendre.  

Elle prend également acte que le CE va consulter l’ensemble des partenaires concernés (FEM, faitières, 
communes). Elle conclut ses travaux par le dépôt d’une résolution. 

5. VOTE DE LA COMMISSION 

Acceptation du rapport 

La commission recommande au Grand Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’Etat par 9 voix pour, 1 
contre et 1 abstention. 

 

Neyruz-sur-Moudon, le 18 avril 2019.   

Le rapporteur : 
(Signé) Alexandre Berthoud 


